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Mesdames , Messieurs ,

La période récente a vu augmenter , nul ne peut l' ignorer le nom
bre des défaillances d'entreprises dans des proportions importantes :
12 395 défaillances en 1976 , 15 863 en 1979 et 17 375 en 1980 , avec
toutes les conséquences que cette évolution préoccupante peut empor
ter sur le plan économique et social .

Paralèllement , cette multiplication des défaillances a révélé les
insuffisances , voire le caractère inadapté de certaines dispositions du
droit des procédures collectives , qu' il s' agisse de la loi du 13 juillet
1967 sur le règlement judiciaire et la liquidation des biens ou de
l' ordonnance du 23 septembre 1967 sur la procédure de suspension
provisoire des poursuites et d'apurement collectif du passif .

Cela explique d'ailleurs que des projets ou des propositions de loi
ont été déposés sur le Bureau de r Assemblée Nationale ou du Sénat
pour modifier des dispositions particulières ou proposer une réforme
d'ensemble du droit applicable aux entreprises en difficulté .

Le présent projet de loi ne constitue en aucune façon une réforme
d'ensemble sur la prévention et le traitement des difficultés des entre
prises ; il n'en est que le « prologue » pour reprendre le terme utilisé
par l'exposé des motifs du Gouvernement .

L'objet de ce texte se limite en effet à étendre les attributions du
ministère public , en lui permettant notamment de demander l'ouver
ture d' une procédure collective .
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I. - LES ATTRIBUTIONS DU MINISTÈRE PUBLIC
DANS LES PROCÉDURES COLLECTIVES

D'APUREMENT DU PASSIF

Les attributions du ministère public devant les juridictions civiles
sont caractérisées par la distinction entre la voie d' action et la voie de
réquisition : selon les termes de l' article 421 du nouveau Code de pro
cédure civile , le ministère public peut agir comme partie principale ou
intervenir seulement comme partie jointe .

Le ministère public ne peut procéder comme partie principale que
dans les cas spécifiés par la loi , mais il peut également agir pour la
défense de l'ordre public à l' occasion de faits qui portent atteinte à
celui-ci . Lorsqu' il exerce ainsi son droit d' action , le minisiere public
revêt la qualité d' un véritable plaideur soit comme demandeur , soit
comme défendeur .

En dehors des cas limitativement énumérés par la loi ou lorsqu' il
n'est pas porté atteinte à l' ordre public , le ministère public ne peut
qu' intervenir dans un procès déjà engagé pour formuler une opinion
sur la solution que devrait , selon lui , recevoir le procès . Dans ce cas , le
ministère public n' est ni demandeur , ni défendeur : son rôle se limite à
présenter des observations sur les affaires dont il a communication .

Le droit judiciaire privé connaît trois modalités de communi
cation :

1 ) La communication facultative : le ministère public peut tou
jours , dans les cas où il le juge utile , prendre communication d' un dos
sier en vue de donner ses conclusions ;

2 ) La communication judiciaire : le tribunal peut ordonner
d'office au ministère public de prendre communication des causes dans
lesquelles il entend connaître son opinion , le ministère public devant
déférer à cette injonction ;

3 ) La communication légale : la loi oblige le ministère public à
donner ses conclusions dans les affaires ou l' intérêt public est en jeu
(art. 425 du nouveau Code de procédure pénale ) ; l'affaire est dite
alors « communicable ».
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La distinction entre la voie d' action et la voie de réquisition com
porte deux intérêts principaux :

I ) Partie principale , le ministère public peut déposer toutes les
conclusions qu' il désire , comme le ferait un demandeur ou un défen
deur ordinaire . Lorsqu' il se porte partie jointe , il ne peut aller au-delà
des prétentions du demandeur .

2 ) Partie principale , le ministère public peut former contre les
décisions rendues toutes les voies de recours prévues par la loi . S' il pro
cède par voie de réquisition , cette faculté ne lui est pas ouverte , car le
procès n'est pas son affaire , mais celle des parties . Néanmoins , lorsque
le Procureur de la République n' a pas jugé bon de se porter partie prin
cipale lors de la première instance , la jurisprudence lui a reconnu le
droit d' interjeter appel .

Depuis la loi du 10 juillet 1970, le Procureur de la République
peut , en toutes matières , exercer le ministère public devant toutes les
juridictions de son ressort et , partant , devant le tribunal de commerce .

Mais , dès avant cette loi , la réforme des procédures collectives ,
qu' il s' agisse de la loi du 13 juillet 1967 ou de l'ordonnance du 23 sep
tembre 1967 , avait étendu les prérogatives du ministère public , sans
toutefois lui reconnaître un droit général d' action .

A. — Le Procureur de la République
ne peut d'office saisir le tribunal

aux fins d'ouverture de la procédure

Le droit de saisir la juridiction consulaire ou , si le débiteur est une
personne morale de droit privé , le tribunal de grande instance ,
n'appartient en effet qu' au débiteur lui-même ou à un créancier , le tri
bunal pouvant en outre se saisir d'office .

1 . La saisine par le débiteur

Aux termes de l' article premier de la loi du 13 juillet 1967 , tout
commerçant , toute personne morale de droit privé , qui cesse ses paie
ments , doit dans les quinze jours en faire le déclaration en vue de



l' ouverture d'une procédure de règlement judiciaire ou de liquidation
des biens . Il doit joindre à sa demande certains documents , notamment
le bilan , le compte d'exploitation générale , le compte de pertes et pro
fits et un état des créances et des dettes . L'obligation de « déposer son
bilan » est d' ailleurs assortie de sanctions ; le débiteur qui n' aurait pas
respecté le délai de quinze jours peut être déclaré en faillite personnelle
ou encourir les peines de la banqueroute simple .

Pour ce qui est de la procédure de suspension provisoire des pour
suite et d' apurement collectif du passif, le débiteur a simplement la
faculté de demander au tribunal le bénéfice de cette procédure .

2 . La saisine des créanciers

Le règlement judiciaire ou la liquidation des biens peut également
être ouvert sur l' assignation d' un créancier , quels que soient la nature
et le montant de sa créance .

Mais , pour la procédure de suspension provisoire des poursuites ,
l'assignation en justice doit émaner d un créancier ou d'un groupe de
créanciers représentant au moins 15 °o du montant des créances .

3 . La saisine d'office

Le tribunal compétent peut se saisir d'office pour prononcer le
règlement judiciaire ou la liquidation des biens , le débiteur devant être
entendu ou dûment appelé .

Cette solution , qui date pourtant du Code de commerce de 18G7 , a
fait pendant longtemps l'objet de nombreuses critiques de la part de la
doctrine de droit commercial et la Cour d' appel d'Amiens a même
estimé , dans un arrêt du 26 mai 1964 , que les tribunaux de commerce
ne devaient y recourir que ''* ns des circonstances exceptionnelles .

A la vérité , l' expérience a montré que le tribunal de commerce , ou
le tribunal de grande instance , se saisissait rarement d'office , faute de
pouvoir connaître à temps l' évolution des difficultés d' une entreprise .



D'ailleurs , la \utsmc d'ollac intervient ires souvent lorsque le
ministère public a alerte ollicieusement le président du tnlut.il sur
l'étal de cessation des paiements d' une entreprise , qu' il a , mi déceler
Ior » d'une information pénale .

I a saisine d'ollice existe également pour la procédure de suspen
sion provisoire des poursuites et d' apurement colleitil du passil : s' il
estime que la situation du débiteur est de nature A motiver l'ouwrtuie
d' une proceduie d'apurement collectif du passil , le tribunal peut
d'office commettre un juge pour lui laite rapport sur la situation ecn
nomique de l'entreprise et sur ses perspectives de redressement .

Ainsi , aucun texte particulier ne lui reconnaissant un dioit
d' action , le ministère public ne peut , en l'état actuel du droit , deman
der proprio motu l' ou ' erture d' une procédure collective ; il lui reste la
seule possibilité de se joindre à l'action du débiteur ou d' un crearuiet .

II faut néanmoins rappeler iu l' existence d' une controverse dostri
":île et jurisprudetiticllc sur l' étendue des pouvoirs du ministère . blic
en l' absence d' un texte particulier , controveise qui est nec de l' ambi
guïté de la rédaction de l' ai tu le 4f de la loi du ?> as ni | X |(,
aujourd'hui abrogé .

Dans un auèt rendu le I ? décembre l l> n , la ( oui de v.fMic'n a
opté pour la thèse re\truii\c en décidant que le droit du ministère
public ne se justifie que dans la vas ou •« l' ordte public e-.i ditei teinent
et principalement iiitcrcs\c a l' o» i .mon de laits qtn v portent une gi.ne
atteinte , sans léser aucun tnteict 1 1 s . il •• M.us d ' autres aitéis de la
Cour de cass.ttiott oni retenu line solunon rxicnsiic en cun\i.il.ini sni

Icmctit que l' ordre public était intercs e

Dans la rédaction ismiç du dcctel du 2 ' juillet I *"* 2 , le nouscau Code
de procédure civile a consacre la jurisprudence de IVI pour Iiiiwo le
droit d' action aux f .ut s qui |>onent directement ou prim ipalrmrnl
atteinte à l' ordre public .

Mais , à l' <u casion de la cmlilu.ii ion de Wft . le « deux adv et tn-s de
la rédaction initiale ont disparu et il su f lu désormais que l'outre public
soit en cause

la législation des faillites étant une niaiiete d'oui n. public .
peut -on en tnlercr que le ministère public. dispose du droit d' action 1
Pour l' heure , la doctrine lui a toujours dcinc ce droit en l' absente d' un
texte spécifique .
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U. — Pendant le cour» de la procédure,
1« ministère public m dispos* pas du droit d' action ,

uuf dan» le domaine répressif

a ) l e ministère pubhc, pjrtie jointe

Cne fois la procédure collcvliv c ouverte , le l' rocuicur dc lu Re pu
blique ne peut eiuoie nnKèder que par voie de réquisition .

&>n intervention s'est trouvée facilitée depuis le dé> ici du 20 juil
let l*72 qui a rangé parmi les « affaite» cottutuukablcs » les procédu *
iei de suspension provisoire des poursuites et d' apurement collectif du
passif, le» procédures de règlement judiciaire et de liquidation de*
biens concernant les sociétés dont le capital est au moins égal à
700 OoO F , ainsi que , pour toutes les sociétés . Ici cau«r* relatives i la
responsabilité pécuniaire dc* dirigeant » sociaux , au * faillite» per sot»
nelles et au * autres tanction» (article 423 du nouveau Code de orocé-
dure civile ). Cette cjmniunK Htioii est d'ordre public et son inobserva
tion est »anctionni,x par la nullité du jugement , comme la chambre
mixie de U Cour de cassation l'a décidé dan» un arroi en date du
21 juillet 1978 .

I a cause l' ii ayant été communiquée , le ministère pubhc peut ainsi
intervenir dam toutes les actions nées de la faillite et en particulier dans
celles con.criiant la responsabilité - Vuniaire des dirigeants sociaux .

D' une niaméie plus générale u F , fureur de la République
exerce un contrôle sur les oper ; '■ reglement judiciaire et de lit
liquidation des biens. A cet effet , la loi du 1,1 juillet IW>7 a prévu plu
sieurs dispositions tendant à assurer l' inlormalun du mmistéic public

C'est ainsi que le ministère public doit recevoir un extrait du juge
ment prononçant le règlement judiciaire ou la liquidation des biens .

De plus , le juge commissaire transmet immédiatement au Pronu-
rcur de la République , asec ses observations , le compte rendu som
maire de la situation apparente , des causes et des caractères de cette
situation ,

Cltérieuiemcnt . le syndic doit tenir i ; Vviné toi-s les sis mor le
procureur de la République lu deiouleme,. %c la pn > altire du rey '--
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ment judiciaire ou de la liquidation des biens ; il peut , à toute époque ,
requérir communication de tous actes , livres ou papiers relatifs au
règlement judiciaire ou à la liquidation des biens .

A l' inverse , le procureur de la République peut communiquer au
juge-commissaire , sur sa demande ou même d'office , tous renseigne
ments utiles à l'administration de la procédure et provenant , soit de
l'enquête préliminaire , soit de l' information ouverte pour les délits
prévus par la loi de 1967 ; les règles du secret de l' instruction ne sont pas
applicables au Procureur de lu République en sorte que le juge-
commissaire peut avoir communication des pièces d' un dossier en
cours d' instruction .

Enfin , lorsque la continuation de l'exploitation ou de l' activité a
été autorisée par le juge-commissaire du règlement judiciaire , le syndic
est tenu de communiquer à chaque période d'autorisation les résultats
de l' exploitation ou de l' activité au juge-commissaire , ainsi qu' au pro
cureur de la République .

Mais , en dehors de ces multiples attributions qui témoignent de
l' importance des rapports existant aujourd'hui entre le ministère
public et le tribunal saisi de la procédure collective , le ministère public
n. peut agir d'office pendant le cours des opérations proprement dites
de la procédure collective , sauf pour la résiliation du contrat de
iocat on gérance portant sur le fonds du débiteur . Mn effet , aux termes
de l'article 27 de la loi du 13 juillet 1%7 , le tribunal peut autoriser la
conclusion d'un contrat de location-gérance sur le fonds de commerce
du débiteur , sous la condition notamment que le preneur offre des
garanties satisfaisantes ; le procureur de la République a la faculté de
demander , À tout moment , la résiliation de ce contrat . lorsque , par son
fait le preneur diminue les garanties qu' il a données .

b ) le ministère public, parue principale
pour les sanctions perso-'telles

contre les dirigeants d'entreprises

Le Titre II de loi du 13 juillet 1967 détermine le régime juridique
des sanctions personnelles contre des dirigeants d'entreprises a * ant
commis des fautes graves dans leur gestion ; il s' agit de la faillite per
sonnelle ou Je l' interdiction de diriger ou cont'ôlcr une entreprise
commerciale ou une personne ni trale qui sont ptunoncees par le tribu
nal saisi de la procédure .
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L'article 1 2 de la loi du 13 juillet 1967 confie au ministère public
la mission de surveiller l'application de ces dispositions et d'en pour
suivre d'office l' exécution .

Le droit d' action du ministère public se justifie ici pleinement , car
l'ordre public commande que des dirigeants malhonnêtes ou peu scru
puleux soient écartés de la direction ou du contrôle d'une entreprise ,
notamment dans les cas de faillite personnelle obligatoire (abus de
biens sociaux , actes de mauvaise foi ou imprudences inexcusables ,
etc. ..).

Bien entendu , le ministère public peut poursuivre d'office les
infractions de banqueroute simple ou frauduleuse et les délits assimilés
devant la juridiction répressive . Mais , il s'agit det attributions tradi
tionnelles du ministère public en matière pénale , d' autant qu'une con
damnation pour banqueroute peut être prononcée , même si l' état de
cessation des paiements n' est pas constaté par le tribunal compétent à
l'occasion de l' ouverture d'une procédure collective .

c) La surveillance des syndics
et des administrateurs judiciaires

Le ministère public a pour attribution générale d'exercer une sur
veillance sur les auxiliaires de justice et par voie de conséquence les
syndics et administrateurs judiciaires qui sont des mandataires de jus
tice , chargés du règlement judiciaire ou de la liquidation des biens .

I. ' article 35 du décret du 2 9 mai 1959 reconnaît expressément cette
attribution au ministère public . De plus , le Procureur de la République
peut citer le syndic-administrateur judiciaire devant le tribunal de
grande instance statuant di'ciplinairement , soit sur l' avis de la Cham
bre syndicale de discipline , soit à la requête des personnes intéressées ,
soit même d'office .

Ainsi qu' on peut le voir , l' évolution du droit des procédures col
lcct v es a conduit à un élargissement important du rôle du ministère
public , a tel point que le Doyen Ripert a pu dire dans son Traité de
droit commerual que le ministère public tend à devenir « un organe de
la pnvalurc ».
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Mais , l'expérience des tribunaux montre que la plupart du temps ,
le Procureur de la République utilise ses prérogatives notamment en
matière d' information , dans le seul souci de rechercher si l'affaire ne
comporte pas un aspect délictueux qu' il s' agisse des délits de banque
route ou d' infractions au droit des sociétés .

En reconnaissant un droit d' action au ministère public , le présent
projet de loi a pour ambition de l' intéresser directement aux procédu
res collectives et non plus seulement à l' élément répressif qu'elles peu
vent comporter ou entraîner .
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U. - LE PROJET DE LOI :
UNE EXTENSION DES ATTRIBUTIONS DU MINISTÈRE

PUBLIC
DANS LES PROCÉDURES COLLECTIVES

La philosophie générale du projet de loi est clairement exprimée
dans l' exposé des motifs :

«... les pouvoirs publics dont le rôle est souvent décisif et dont le
parquet est le représentant naturel auprès des tribunaux sont désarmés
face à certaines situations qui actuellement ne peuvent trouver des solu
tions que par des voies officieuses ou détournées . Il importe de clarifier
cette situation en reconnaissant plus largement et officiellement un
droit d'action du procureur de la République dans les procédures col
lectives aux côtés des « parties » habituelles ... »

Ainsi , le ministère public pourrait intervenir dans trois domaines :

— l'ouverture et le déroulement des procédures collectives ,
— la désignation ou le remplacement de certains mandataires de

justice ,
— les mesures nouvelles concernant les dirigeants de l' entreprise .

A. — Le droit d'action du ministère public lors de I ouverture
et pendant le déroulement d' une procédure collective

1 Le ministère public pourrait demander
l'ouverture d'une procédure collective

Selon le projet de loi , le ministère public serait en droit de saisir
par lui-même le tribunal de commerce ou de grande instance aux fins
d'ouverture d' une procédure collective , qu' il s' agisse du règlement
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judiciaire , de la liquidation des biens ou de la procédure de suspension
provisoire des poursuites et d' apurement collectif du passif.

Le procureur de la République aurait donc le choix entre deux
attitudes : ou bien communiquer officieusement ces faits au tribunal
en vue d'une saisine d'office , ou bien saisir directement le tribunal .

Ainsi , lors de l' ouverture de la procédure , le ministère public se
trouverait sur un pied d'égalité avec le débiteur ou un quelconque
créancier ; il pourrait , au même titre qu' eux , se porter « partie princi
pale » devant le tribunal compétent .

2 . L'exercice des voies de recours

Partie principale , le procureur de la République pourrait exercer
les voies de recours dans tous les cas où la loi de 1962 et l' ordonnance
de 1967 en ouvrent la possibilité .

Mais le projet de loi va plus loin encore en admettant que le minis
tère public puisse en toute hypothèse exercer les voies de recours quand
bien même il n' aurait pas été partie principale dès le début de
l' instance .

Par ailleurs , le ministère public se verrait accorder la possibilité de
faire appel des décisionr du tribunal autorisant le syndic à traiter à for
fait de tout ou partie de l' actif mobilier ou immobilier du débiteur .
Cette innovation est d' importance , car cette faculté n' est reconnue ni
au débiteur ni aux créanciers et encore moins au syndic .

Dans le même esprit , le ministère public serait en droit d' interjeter
appel des décisions relatives à la nomination et au remplacement des
syndics .

B. — Le droit d' action du ministère public dans la désignation
ou le remplacement des mandataires de justice

(syndics et administrateurs judiciaires , curateurs)

A l' heure actuelle , seul le juge-commissaire a la faculté de propo
se , soit sur les réclamations du débiteur ou d?s créanciers , soit
d'office , la révocation d' un ou plusieurs syndics .
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Le présent projet de loi tend à accorder le même droit au procu
reur de la République dans le but de « mettre fin à des situations con
flictuelles graves ou à des abus révélés par la pratique », pour repren
dre les termes exacts de l'exposé des motifs .

Pour la procédure de suspension provisoire des poursuites , la
même règle est prévue à l' égard des curateurs dont la mission et les
pouvoirs sont déterminés par la juridiction .

Le projet de loi introduit une dernière innovation concernant le
règlement judiciaire en permettant au ministère public de demander au
tribunal la désignation ou le remplacement d' un administrateur provi
soire qui se substituerait ainsi au débiteur , lorsque les agissements ou
l' inertie de ce dernier seraient de nature à compromettre le redresse
ment de l'entreprise ; l'exposé des motifs précise même , peut-être sur le
modèle des règles applicables au curateur , que le tribunal pourrait fixer
ou modifier la mission de l'administrateur d'après les circonstances de
l'affaire . Le tribunal pourrait prendre cette décision sans préjudice des
mesures concernant directement les dirigeants de l'entreprise lors de
l'homologation du concordat ou de l'approbation du plan d'apure
ment du passif.

C. — Les mesures concernant l'éviction des dirigeants
de l'entreprise :

Selon l' exposé des motifs du projet de loi , la réussite du redresse
ment économique et financier de l'entreprise dépend en grande partie
de la coopération des dirigeants de l'entreprise .

Pour ce qui est de la procédure de suspension provisoire des pour
suites et d'apurement collectif du passif, l' ordonnance du 23 septem
bre 1967 , dans son article 32 , confère déjà au tribunal la faculté de
prescrire , à peine de caducité du plan , le remplacement d' un ou plu
sieurs dirigeants dans les cas où il estime que les difficultés financières
sont « principalement ,> imputables à leur gestion .
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Pour le Gouvernement , cette mesure qui est déjà exorbitante du
droit commun , paraît insuffisante dans la mesure où le chef d'entre
prise , conservant ses capitaux , peut faire obstacle à une restructuration
de son entreprise notamment par le biais d' une augmentation du capi
tal social permettant l'entrée de nouveaux partenaires .

Pour remédier à cette situation , le présent projet de loi reprend
une disposition insérée dans le projet de loi relatif au t : aiternent des
difficultés des entreprises déposé sur le Bureau de l'Assemblée Natio
nale lors de la précédente législature ( 1 ).

Ainsi , le tribunal , d' office ou sur la dcnande du procureur de la
République , pourrait prescrire , à peine de caducité du plan , trois
mesures :

— le remplacement d'un ou plusieurs dirigeants ,

— la cession de tout ou partie des parts sociales possédées par ces
dirigeants ,

— ou encore le transfert du droit de vote attaché à ces parts à un
mandataire de justice désigné à cet effet par le tribunal .

Qui plus est , la même disposition serait introduite dans la loi du
13 juillet 1967 pour le règlement judiciaire : l' homologation du con
cordat pourrait être subordonnée à l' exécution de l' une des mesures ci-
dessus énumérées .

< | j N 474
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III . - LES OBSERVATIONS
DE LA COMMISSION DES LOIS

Il convient de souligner à titre liminaire que le souci principal de
votre Commission des Lois a été de ne pas déborder du cadre fixé par
le projet de loi , bien que le Gouvernement ait dépassé lui-même les
limites de ce texte en instituant , sous couvert d'étendre le droit d'action
du ministère public , des dispositions nouvelles sur le sort des
dirigeants .

A. — Le droit d'action du ministère public

Votre Commission des Lois vous propose en premier lieu d accep
ter que le ministère public puisse désormais demander l' ouverture d' une
procédure collective , règlement judiciaire , liquidation des biens ou sus
pension provisoire des poursuites .

Cette innovation majeure de notre droit des procédures collectives
peut trouver plusieurs justifications .

Depuis longtemps , et principalement depuis la réforme de 1967 , le
droit du règlement judiciaire ou de la liquidation des biens est consi
déré comme une matière où l'ordre public est concerné ; il est donc
légitime que le procureur de la République , gardien de l' ordre public ,
puisse intervenir à titre principal notamment lors de l' ouverture d' une
procédure collective .

La saisine d' office du tribunal qui peut survenir en-dehors de
toute initiative du débiteur ou de ses créanciers , conduit à admettre
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également que le ministère public soit en droit de se porter partie
principale .

Qui plus est , la possibilité pour le tribunal de prononcer d'office le
règlement judiciaire ou la liquidation des biens a souvent été expliquée
par l'absence du ministère public devant les tribunaux de commerce .

Or , la pratique judiciaire a révélé que la saisine d'office du tribu
nal se produisait le plus souvent à la suite d' une communication pure
ment officieuse du procureur de la République . Le droit d' action qui
lui serait reconnu présenterait à cet égard l' avantage de clarifier la
situation en donnant un caractère officiel à l' intervention du parquet
auprès du tribunal .

Mais surtout , l'évolution du droit économique conduit inélucta
blement à un renforcement des pouvoirs du parquet . Le sauvetage
d'une entreprise , à l' heure de la crise de l' emploi que nous connais
sons , ne concerne plus seulement le débiteur ou ses créanciers dont les
intérêts doivent parfois s'accorder avec la nécessité de « sauver »
l'entreprise et l'emploi . La nécessité du maintien du tissu économique
se rapproche de l' intérêt général , à tel point que les pouvoirs publics
croient devoir intervenir pour aider une entreprise à surmonter ses dif
ficultés . A cet égard , le ministère public peut jouer un rôle utile sur le
plan économique , en provoquant à temps l' ouverture d'une procédure
de renflouement , avant que la situation financière et économique de
l'entreprise ne soit inéluctablement compromise ou que cette entreprise
ne puisse plus présenter des perspectives sérieuses de redressement .

Il apparaît également que le ministère public pourrait efficace
ment « canaliser » les diverses interventions soit des autorités adminis
tratives , soit d'organismes créés à cet effet comme le Comité intermi
nistériel pour l' aménagement des structures industrielles (C. I. A. S. .)
ou les Comités départementaux d' examen des problèmes financiers des
entreprises (C.O.D.l F.I. ) qui , se préoccupant de la situation des
entreprises en difficu!;é , sont appelés à jouer un rôle dans le fonction
nement des procédur N En toute hypothèse , le parquet doit demeurer
le représentant de l' in érêt général devant les tribunaux de l' ordre judi
ciaire et le présent projet ne peut que l'aider dans cette tâche .

Toutefois , le ministère public devra user des nouveaux pouvoirs
qui lui sont conférés a vec mesure et prudence ; le droit d' action dont il
dispose ne doit pas être pour certaines administrations de l' État l' occa
sion de provoquer l' o > - erture de procédures collectives , qu' elles répu
gnaient à demander leur qualité de débiteur .



- 9 -

Quoi qu' il en soit , le succès de la présente réforme dépend essen
tiellement de la prise en considération du rôle spécifique du ministère
public dans le droit économique . Il faut compter à ce sujet sur la nais
sance d'un véritable « parquet commercial » qui s' intéressera à
l' aspect économique des procédures collectives , et non plus seulement
à l'élément répressif qu' elles peuvent dans certains cas renfermer .

Le succès de la réforme est également lié à la présence effective du
ministère public auprès du tribunal . L'expérience montre malheureuse
ment que le procureur de la République ou l' un de ses substituts
n'assiste que par intermittence aux audiences du tribunal de com
merce , sauf dans quelques grandes villes comme à Paris .

Les mêmes considérations ont conduit votre Commission des Lois

à admettre que le procureur de la République puisse demander le rem
placement d' un ou plusieurs syndics . Dans le droit actuel , le procureur
de la République a un pouvoir général de surveillance sur les syndics et
administrateurs judiciaires et il paraît souhaitable de lui donner les
moyens juridiques d'exercer effectivement ses prérogatives en propo
sant la révocation d'un syndic . Mais là encore , votre Commission des
Lois souhaite que le ministère public use de cette nouvelle prérogative
avec clairvoyance pour n' intervenir que dans les cas graves , lorsque le
comportement du mandataire de justice dans les opérations de la pro
cédure justifie une telle demande.

Mais votre Commission des Lois a été animée par le souci de don
ner , autant que possible , au ministère public des pouvoirs équivalents à
ceux des autres parties à la procédure .

En ce qui concerne par exemple le remplacement du syndic , votre
Commission des Lois a estimé que le procureur de la République devait
au préalable s' adresser au juge-commissaire , comme c' est le cas à
l' heure actuelle pour les créanciers ou le débiteur .

De même , votre Commission n' a pas admis que le procureur de la
République , puisse faire appel des décisions autorisant le syndic à trai
ter à forfait de tout ou partie de l' actif mobilier ou immobilier du débi
teur , alors que cette faculté n'est pas offerte au débiteur pourtant con
cerné au premier chef par cette opération .

De plus , si la loi du 13 juillet 1967 a exclu toute voie de recours
contre cette décision , la raison en est que la réussite d' un contrat de
cession à forfait dépend de la rapidité de sa conclusion définitive .
L' éventualité d' un droit d' appel accordé au ministère public revien
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drait à compromettre les cessions à forfait qui constituent pourtant
une technique efficace de sauvetage des entreprises .

Pour cette double raison , votre Commission des Lois vous pro
pose de refuser au ministère public le droit d' appel dans ce domaine .

B. — Les dispositions relatives à la désignation
d'un administrateur provisoire ou à l'éviction

des dirigeants d'entreprises

En ce qui concerne la désignation par le tribunal d'un administra
teur provisoire , il convient de rappeler que cette institution est incon
nue de la loi du 13 juillet 1967 . Le droit des sociétés ou , d' une manière
générale , le droit des biens n'admet d' ailleurs cette possibilité que dans
des circonstances exceptionnelles , par exemple lorsque le fonctionne
ment normal de la société ne peut plus être assuré ou que sa gestion est
empêchée par des dissentiments graves .

Le texte proposé par le Gouvernement va beaucoup plus loin en
donnant au procureur de la République le droit de demander la dési
gnation d' un administrateur provisoire , ce qui peut , à tout moment de
la procédure et pour n' importe quel motif, aboutir à une mise à l' écart
du dirigeant de l' entreprise pendant le règlement judiciaire .

Votre Commission des Lois n' a pu admettre un tel pouvoir discré
tionnaire du tribunal . Aussi a-t -elle juge indispensable de cantonner la
possibilité de désigner un administrateur provisoire dans des limites
relativement strictes en exigeant qu' il soit établi que le comportement
du débiteur ou des dirigeants de l' entreprise en règlement est de nature
à compromettre ou à ralentir le cours des opérations du règlement
judiciaire .
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Pour ce qui est des pouvoirs qui seraient dévolus par le tribunal à
l'administrateur provisoire , votre Commission des Lois vous propose
d'exclure que celui-ci puisse avoir qualité pour déposer aux lieu et
place du débiteur les offres de concordat , à moins que , s' il s' agit d'une
personne morale , les organes sociaux aient accepté lesdites
propositions .

Dans le cas d'une entreprise à forme personnelle , il paraît en effet
difficile d' imaginer que l' administrateur provisoire puisse se substituer
au débiteur pour engager à l' avenir le patrimoine de celui-ci par le con
cordat qu' il soumettrait à l' assemblée des créanciers chirographaires .

C' est sous réserve de ces modifications que votre Commission des
Lois vous propose d'accepter cette innovation , étant précisé que le tri
bunal pourrait également décider cette désignation soit à la demande
du syndic , soit même d'office .

Votre Commission émet également des réserves à l'égard du
caractère exorbitant des deux dispositions du projet de loi permettant
au tribunal de subordonner l' homologation du concordat ou l' admis
sion du pian , à l' éviction des dirigeants en fonction , soit par leur rem
placement , soit par la cession forcée de leurs titres sociaux ou encore
par le transfert de leur droit de vote à un mandataire de justice designé
à cet effet par le tribunal . Elle s' est demandée si le tribunal , poussant
ainsi jusqu' à l'extrême la distinction entre l' homme et l'entreprise ,
pouvait prononcer de telles mesures confiscatoires au nom de la réus
site du plan d'apurement du passif .

Elle vous propose finalement de distinguer entre la procédure de
règlement judiciaire et la suspension provisoire des poursuites .

Dans le règlement judiciaire , le débiteur présente ses offres con
cordataires à l' assemblée des créanciers qui les accepte . 1 ! s' agit donc
d' un contrat passé entre le débiteur et ses créanciers qui , par ailleurs ,
est soumis à l' homologation du tribunal . Dans ces conditions , il paraît
difficile d' admettre que le tribunal décide le remplacement des diri
geants ou la cession de leurs actions alors que peut-être les créanciers
avaient pris leurs décisions en fonction de la personnalité de ces diri
geants , surtout dans une entreprise à forme individuelle .

Le problème ne se pose pas dans les mêmes termes pour la procé
dure de suspension provisoire des poursuites car. dans ce cas , le plan
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EXAMEN DES ARTICLES

Articles premier el 2

Articles 2 et J de la loi 67-563 du 13 Juillet 1967 sur le règlement
Judiciaire, la liquidation des biens, la faillite personnelle et tes

banqueroutes : le droit d'action du ministère public lors de
l'ouverture d'une procédure de règlement Judiciaire ou de

liquidation.

Article premier

Aux termes de l'article premier de la loi n ' 67-563 du 13 juillet
1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens. In faillite per
sonnelle et les banqueroute», tout commerçant ou toute personne
mo»ale de droit privé , mime non commerçante , qui se trouve en état
de cessation des paiements , doit , dans les quin/e jours , en aire la
déclaration en vue de l'ouverture d'une procédure de règlement judi
ciaire ou de liquidation des biens . A défaut de respecter le délai de
quinze jours, le débiteur peut alors encourir la faillite personnelle h
titre facultatif et se rendre coup-ible de banqueroute simple, sauf &
faire valoir en sa faveur un empêchement légitime.

Mais le règlement judiciaire ou la liquidation des biens peuvent
être également ouverts sur l'assignation d'un créancier , quelle que soit
la nature de ra créance, ce qui permet aux administrations fiscales de
demander l'ouverture d'une procédure .

Enfin , le tribunal peut toujours se saisir d'office, sous la condi-
lion que le débiteur soit entendu ou dûment appelé .

L'article premier du présent projet de loi a pour objet de permet
tre au Procureur de la République de présenter la mime demande en
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saisissant & cette fin le tribunal de commerce on , scion le cas , le t-ibu-
nal de grande instance.

Ainsi , le Procureur de la République pourra , lors de l'ouverture
de la procédure, se porter partie principale, au mime titre que le débi
teur ou n'importe quel créancier , pour requérir l'ouverture, soit d'une
liquidation des biens , soit plus probablement d'un règlement judi
ciaire, afin de favoriser le rétablissement du débiteur .

Pour les raisons qui ont été développées lors de l'exposé général ,
votre commission des Lois vous propose d'adopter sans modification
cette innovation Importante qui est de nature à foncier le procureur de
la République aux procédures collectives dat , aspect essentielle
ment économique car, lors de sa demande, le ministère public devra
apprécier si l'entreprise peut ou non présenter des chances sérieuses de
redrotewcni . v

Votre commission tient toutefois & préciser la portée exacte d: ce
nouveau droit d'action :

Cette faculté nouvelle du Procureur de la République n' implique
nullement en effet que celui-ci puisse agir d'office pour toutes les
actions qui naîtront de la procédure collective.

A titre d'exemple, le Procureur de la République, en l'absence
d't n texte particulier , ne sera pas en droit de demander l'application
de l'article 99 de la loi du 13 juillet 1967 sur le comblement du passif
par les dirigeants sociaux ; seul le syndic est en droit de demander que
1rs dettes sociales soient supportées par les dirigeants sociaux , le tribu
nal pouvant également statuer d'office ,

// En revanche, le Procureur de la République aura la faculté de pré
senter une requête tendant à la déclaration en règlement judiciaire ou
en liquidation des biens de tout dirigeant de droit ou dc fait qui aurait
commis les actes énumérés à l'article 101 de la loi du 13 juillet 1967,
car, dans cette hypothèse, il s'agit bien de l'ouverture d'une nouvelle
procédure collective.

Sous réserve de ces observations , votre Commission des Lois vous
propose d'adopter l'article premier du projet de loi moyennant un
amendement tendant à préciser que le procureur de la République
devra , au préalable, convoquer le débiteur , et ce afin d'éviter tout ris
que de saisine hAtivc .
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Article 2

1 'article 2 de la loi du 13 juillet 1967 concerne l' hypothèse du
décès du commerçant : dans ce cas , le tribunal est saisi dans le délai
d' un an à partir du décès soit sur la déclaration d' un héritier qui dépo
serait ainsi le bilan de son ayant cause , soit sur l' assignation d' un
créanci *

Mais le tribunal a également la faculté de se saisir d'office dans le
même délai , sous la réserve toutefois que les héritiers connus soient
entendus ou dûment appelés .

Dans la mesure où la saisine d'office du tribunal est prévue pour
cette hypothèse particulière , il est logique que le projet de loi ajout ? la
possibilité , pour le Procureur de la République , de demander l'ouver
ture d' une procédure collective .

Votre Commission des Lois vous propose d'adopter cette disposi
tion . sous réserve d' un amendement qui tend à cocrdonner la rédac
tion de cet article avec l'amendement présenté à l'article précédent .

Article 3

Article 8 l de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967
la dostx'iaticn d'un administrateur provisoire
pendant la procédure de règlement judiciaire.

A l' I > irc actuelle , le droit du règlement judiciaire ignore l' institu
tion de l' administrateur provisoire en tant que telle : aux termes de la
loi du 13 juillet I9A7 , les seuls organes de la procédure sont le juge
commissaire , un ou plusieurs syndics et éventuellement deux contrô
leurs pris parmi les créanciers .

A la vérité , l' administrateur provisoire est une notion ressortissant
au droit des sociétés et , d' une manière plus générale , aux règles régis
sant la gestion d' un patrimoine .

Dans le droit des sociétés , le tribunal ne peut en effet procéder à la
nomination d' un administrateur provisoire que dans le seul cas où des
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difficultés graves empêchent le fonctionnement normal d'une société ,
soit que le dirigeant social n' assume plus ses fonctions , soit que la ges
tion de la société est paralysée par des dissentiments graves entre les
dirigeants ou les associés .

C'est d'ailleurs sur le fondement de ces règles , d'origine purement
prétorienne , que le tribunal saisi de la procédure peut désigner un
administrateur provisoire pendant le déroulement du règlement judi
ciaire ou de la liquidation , mais il fait , alors application du droit des
sociétés .

En d'autres termes , a ne l' a montré une affaire récente , le tri
bunal de commerce ne pourrais être en droit de procéder à cette dési
gnation dès lors que le Président du Conseil d' administration est en
fonction ou que les organes sociau \ fonctionnent normalement .

L'article 3 du projet de loi a pour objet de remédier à cette diffi
culté , en permettant au Procureur de la République , à toute époque de
la procédure de règlement judiciaire , de demander au Tribunal la dési
gnation ou le remplacement d'un administrateur provisoire .

Selon l' exposé des motifs du projet de loi , le tribunal pourrait
fixer l' étendue de la mission de l' administrateur provisoire , sur le
modèle peut-être de la réglementation applicable à la procédure de sus
pension provisoire des poursuites et d' apurement collectif du passif,
qui autorise le tribunal à désigner un ou plusieurs curateurs chargés
soit de surveiller les opérations du débiteur soit de l' assister , soit même
d'assurer l' administration provisoire de la société .

L'administrateur provisoire ne serait donc plus une institution
relevant du droit des sociétés mais véritablement un orgaiu- de la procé
dure au même titre que les syndics .

Votre commission se doit de souligner , à titre liminaire , le carac
tère exorbitant de cette innovation qui permettrait dans certains cas au
tribunal de provoquer la démission ou à tout le moins l' éviction provi
soire du dirigeant qui se trouve pourtant être le propriétaire de l'entre
prise ou le représentant des associés .

Il faut par ailleurs noter que la décision du tribunal est discrétion
naire car le texte proposé pour l' article 8-1 ne détermine même pas les
circonstances dans lesquelles une telle faculté serait offerte à la juridic
tion saisie de la procédure .
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C est pour cette raison que votre commission vous propose de
préciser que le tribunal ne pourra procéder à la désignation d' un admi
nistrateur provisoire que dans les seuls cas où le comportement du
débiteur ou des dirigeants sociaux , selon le cas , le rend nécessaire . Il
peut en effet arriver que le débiteur , pourtant admis au bénéfice du
règlement judiciaire , ne prête pas un concours efficace au fonctionne
ment de la procédure ou s'oppose sans 'aison au syndic ou encore au
juge commissaire . Dans cette mesure l' intérêt de la procédure exige que
le débiteur ou certains dirigeants sociaux soient écartés de la gestion de
l' entreprise .

Dans le même souci , l' amendemen : présenté par votre commis
sion tend également à préciser que , si le tribunal peut toujours
fixer , selon les circonstances de l'espèce , l'étendue de la mission de
l'administrateur provisoire et sa durée , cet administrateur provisoire
ne saurait avoir qualité pour déposer les offres de concordat . En effet ,
la philosophie générale du règlement judiciaire exige que les proposi
tions concordataires soient présentées par le débiteur qui seul peut
engager l'avenir de l' entreprise , d'autant que le concordat apparaît
comme un contrat passé entre le débiteur et ses créanciers et soumis à
l' homologation du tribunal . Une exception peut être néanmoin c faite
pour le cas des personnes morales : votre commission admet en effet
que l' administrateur puisse déposer lui-même les offres concordataires
et participer à l'assemblée des créanciers dès lors que les organes
sociaux auront régulièrement approuvé le contenu des offres
concordataires .

Quoiqu' il en soit , la durée de la mission confiée à l' administrateur
provisoire ne saurait aller au-delà de l'homologatior du concordat car ,
selon les termes mêmes de l' article 74 : « le débiteur recouvre la libre

administration et disposition de ses biens , dès que le jugement homolo
guant le concordat est passé en force de chose jugée ».

En ce qui concerne les personnes ayant qualité pour demander la
désignation d' un administrateur provisoire , le projet de loi ne men
tionne que le ministère public .

Tout en approuvant cette innovation , votre commission juge
utile d'étendre ce droit d' action au syndic comme de permettre au
tribunal de se saisir d'office . Cette extension se justifie en effet par le
fait que la désignation d' un administrateur provisoire répond à un
souci de bonne administration du règlement judiciaire et peut donc être
demandée par le syndic ou décidée d'office par le tribunal .
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Quoiqu' il en soit , il convient de souligner que I ensemble de ces
dispositions nouvelles ne feraient pas obstacle à l'application des règles
prétoriennes du droit des sociétés , si bien que le tribunal saisi de la pro
cédure pourrait désigner un administrateur provisoire lorsqu'un événe
ment comme le départ du dirigeant social empêche le fonctionnement
normal de la société .

Enrn , comme le prévoyait le projet de loi , le dernier alinéa du
texte proposé par votre commission pour l'article 8-1 de la loi du
13 juillet 1967 accorde au tribunal la possibilité de décider le remplace
ment de l' administrateur provisoire soit d'office , soit à la demande du
procureur de la République ou du syndic .

Article 4

Article 9 de la loi n ° 67-563 du 13 juillet 1967 :
le remplacement d'un ou plusieurs syndics.

A l'heure actuelle , seul le juge commissaire peut , soit sur les récla
mations à lui adressées par le débiteur ou par des créanciers , soit même
d'office , proposer la révocation d' un ou plusieurs syndics .

L' article 4 du projet de loi a pour objet d'accorder un droit
d' action au procureur de la République qui pourrait ainsi , à toute épo
que de la procédure , demander à la juridiction saisie le remplacement
d'un ou plusieurs syndics .

Pour les raisons qui ont été indiquées lors de l'exposé général ,
votre commission vous propose d'approuver cette disposition car elle
permettra de résoudre des cas conflictuels graves par le remplacement
d' ur ou plusieurs syndics , lesquels se trouvent déjà sous la surveillance
du ministère public en vertu des dispositions de leur statut .

Force est toutefois de constater que dans le texte proposé par le
Gouvernement , le procureur de la République aurait plus de droits que
n'en ont les créanciers ou le débiteur qui doivent s'adresser au préala
ble au juge commissaire .

Dans le souci d'éviter toute rupture d'égalité entre le Procureur de
la République et les autres parties à la procédure , votre commission
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vous propose de soumettre l' intervention du ministère public au droit
commun : celui-ci devrait en premier lieu s' adresser au juge commis
saire pour lui demander de proposer au tribunal ' Tiplacement d' un
syndic .

Une telle modification ne saurait avoir pour conséquence de J mi-
nuer l'efficacité de l' intervention du Procureur de la République. En
effet , lorsque le juge commissaire saisi d'une demande de . évocation
du syndic ou des créanciers n' y a pas répondu par ordonnance dans le
délai de 8 jours , les intéressés peuvent porter directement cette
demande devant le tribunal , en vertu des dispositions des articles 22 et
23 du décret d'application de la loi du 13 juillet 1967 . De même, dans
le cas où les intéressés n'auraient pas obtenu salisfaction du juge com
missaire , ils peuvent encore saisir le tribunal de commerce ou de
grande instance .

Ces dispositions seront bien entendu applicables au ministère
public qui , après avoir saisi le juge commissaire , pourra toujours faire
valoir ses prétentions devant le tribunal chargé de la procédure .

Telles sont les raisons pour lesquelles votre Commission vous pro
pose d'adopter cet amendement .

Article 5

Article 21-1 de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 :
le remplacement ou l'éviction des dirigeants sociaux

lors de l'homologation du concordat

Aux termes du texte proposé pour l'article 21-1 de la loi du 13 juil
let 1967 , le tribunal , lors de la procédure de règlement judiciaire aurait
la possibilité , soit sur la demande du Procureur de la République , soit
même d'office , de subordonner , par décision motivée , l' homologation
du concordat à l' accomplissement de l' une des "onditions suivantes :

1° le remplacement d'un ou plusieurs dirigeants de l' entreprise ;
2° la cession par ces mêmes personnes de tout ou partie de leurs

actions ou parts sociales ;
3° le transfert du droit de vote attaché à ces parts ou actions à un

mandataire désigné à cet effet par le tribunal .
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Certes , le présent texte ne-fait que reprendre une disposition figu
rant dans le projet de loi n° 975 relatif au traitement des difficultés des
entreprises , qui avait été déposé sur le Bureau de l'Assemblée Natio
nale lors de la précédente législature .

Mais cette précision n' enlève rien au caractère exorbitant des
mesures qui nous sont aujourd'hui proposées .

Comment admettre , en effet , qiie de simples fautes de gestion
puissent permettre au tribunal d' exiger que les dirigeants démission
nent ou cèdent d' une manière forcée les actions qu' ils détiennent en
pleine propriété ?

La nécessité d'assurer la réussite du concordat , et donc le redresse
ment de l'entreprise , ne saurait justifier de telles mesures qui peuvent
apparaître comme confiscatoires .

Par ailleurs , il faut rappeler que le concordat , même s' il est sou
mis à l' homologation judiciaire , demeure un contrat passé entre le
débiteur et ses créanciers et l'on voit mal dans ces conditions comment
ce contrat pourra s'exécuter à partir du moment où celui qui l'a pro
posé est obligé par la suite soit de démissionner , soit de céder la totalité
de ses actions .

En outre , le texte ne dit mot sur le bénéficiaire éventuel de cette
cession . Encore faud. ait -il que les créanciers qui acceptent le concor
dat en connaissent l' identité pour statuer en connaissance de cause sur
les chances de rétablissement de l'entreprise .

Enfin , on peut s'étonner que le projet de loi ait choisi des mesures
identiques aux sanctions que la loi du 13 juillet 1967 attache à la faillite
personnelle .

En effet , aux termes de l' article 1 de la loi du 13 juillet 1967 , la
faillite personnelle ou l' interdiction de diriger , gérer , administrer ou
contrôler une entreprise commerciale prive les dirigeants sociaux qui
en sont frappés du droit de vote dans les assemblées , ce droit étant
exercé par un mandataire désigné par le tribunal à cet effet à la requête
du syndic . De même , le tribunal a la faculté d'enjoindre à ces diri
geants ou à certains d'entre eux de céder leurs actions ou parts sociales
dans la personne morale ou d'ordonner leur cession forcée par les soins
d'un mandataire de justice , au besoin après expertise , le produit de la
vente étant alors affecté au paiement de la part des dettes sociales mises
à la charge des dirigeants .
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On peut donc critiquer l' assimilation indirecte que le projet de loi
établit entre de simples fautes de gestion et les cas d'ouverture de la
faillite personnelle , qui correspondent à des fautes graves .

Pour toutes ces raisons , votre Commission vous propose de sup
primer cet article qui se trouve être en contradiction avec l'esprit de la
procédure de règlement judiciaire .

Article 6

Article 103-1 de la loi n ° 67-563 du 13 juillet 1967 :
les voies de recours

Dans le souci de ne pas ralentir les opérations du règlement judi
ciaire ou de la liquidation des biens , l'article 103 de la loi du 13 juillet
1967 a exclu les voies de recours ordinaires , c'est-à-dire l'appel ,
l'opposition et le recours en cassation , contre certaines décisions du tri
bunal , au nombre desquelles figurent les jugements relatifs à la nomi
nation ou remplacement des syndics et les jugements autorisant les ces
sions à forfait .

Par dérogation à ces dispositions , le texte proposé pour
l'article 103-1 autorise le procureur de la République à former appel
contre ces deux catégories de jugements , quand bien même il ne se
serait pas porté partie principale lors de la première instance .

En ce qui concerne la cession à forfait , le tribunal peut , à la
demande d' un créancier , du débiteur ou du syndic , autoriser ce dernier
à traiter à forfait de tout ou partie de l' actif mobilier ou immobilier et
à l' aliéner . Le traité à forfait est donc une vente de gré à gré pouvant
porter sur l' intégralité de l'actif, moyennant le versemer ' d' un prix
global .

La cession à forfait était conçue à l' origine comme le moyen de
vendre des actifs dont l' importance ou la nature ne pouvait justifier
une vente aux enchères dans le cadre de la liquidation des biens .

Mais , progressivement , cette forme particulière de cession est
apparue comme une technique de sauvetage des entreprises , même si
elle ne peut être utilisée que dans le cadre de la liquidation des biens .
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Cette technique permet notamment de céder un ensemble indus
triel dans des délais assez brefs à une personne que l'on a pris l' habi
tude de dénommer « repreneur ».

Mais la réussite de l'opération dépend essentiellement de la rapi
dité avec laquelle le contrat est conclu définitivement avec le « repre
neur ». C'est d'ailleurs pour cette raison que la loi du 13 juillet 1967 a
interdit toute voie de recours , qu' il s'agisse de l'appel ou de l'opposi
tion , contre les jugements autorisant le syndic à traiter à forfait .

Or l'article 6 du projet de loi tend à revenir sur cette solution en
permettant au procureur de la République de former appel contre ces
jugements .

Force est de constater qu'une telle disposition risque de compro
mettre les chances du traité à forfait , dans la mesure où l'éventualité
d'un appel , avec le retard qui en découlerait , dissuadera sans nul doute
tout « repreneur » de contracter avec le syndic .

Certes , le décret pris pour l'application de la loi du 13 juillet 1967
a limité le délai d'appel à quinze jours à compter de la signification .
Par ailleurs , cet appel doit être jugé par la Cour dans les trois mois .
Mais dans la mesure où l '« inobservation » de ce délai n' est assortie
d' aucune sanction , on peut craindre que la Cour ne soit pas en état de
respecter ce délai .

Aussi votre Commission des lois estime-t -elle que la modification
proposée à l'article 6 présente l' inconvénient de diminuer l'efficacité
des cessions à forfait au détriment du renflouement de certaines

entreprises .

Elle vous propose donc d' accepter le droit d' appel pour les seuls
jugements relatifs à la nomination ou au remplacement des syndics et
en aucun cas pour les jugements autorisant le syndic à traiter à forfait .

Elle vous propose en revanche d'approuver le second alinéa du
texte proposé pour l'article 103-1 qui ouvre au ministère public l' appel
et le recours en cassation des décisions statuant sur le règlement judi
ciaire et la liquidation des biens , même s' il n'a pas agi d'office lors de
la première instance , et ce par dérogation au principe selon lequel le
droit d' appel n'est admis qu' en faveur des personnes qui ont été parties
au jugement .
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L'unique modification apportée par votre commission au second
alinéa est destinée à en préciser la rédaction , afin d'éviter que l' appel
ne soit formé contre l'ensemble des décisions prises par le tribunal au
cours de la procédure de règlement judiciaire et de liquidation des
biens ; dans la mesure où le procureur de la République ne peut agir
d'office que pour demander l' ouverture d'une procédure collective , il y
a lieu d'énoncer que l' appel n'est ouvert au ministère public que pour
les seules décisions statuant sur l' ouverture de la procédure , que ce tri
bunal ait admis ou refusé cette ouverture . L'appel du procureur de la
République présente une autre utilité , car il pourrait demander qu'un
débiteur , hâtivement déclaré en liquidation des biens , soit admis par la
Cour d'appel au bénéfice du règlement judiciaire .

Article 7

Art. 3 de l'ordonnance n ° 67-820

du 23 septembre 1967 tendent à faciliter le redressement économique
et financier de certaines entreprises : la saisine du tribunal par le

procureur de la République

Cet article a pour seul objet de prévoir la possibilité pour le minis
tère public de saisir le tribunal aux fins d'ouverture d'une procédure
collective de su spension provisoire des poursuites .

L'amendement que votre commission vous propose d'adopter est
un amendement de pure coordination avec celui présenté à l' article
premier du projet de loi . Il s'agi en effet de prévoir que le procureur
de la République sera tenu de convoquer , au préalable , le débiteur ;
afin que celui-ci puisse exposer la situation économique et financière
de son entreprise .

Article 8

Modification d'intitulé
Cet article a pour seul objet de modifier l' intitulé du § 3 du Titre

premier de l'ordonnance de 1967 afin de tenir compte de la saisine du
tribunal par le procureur de la République .
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Article 9

Art. 8 de l'ordonnance n ° 67-820
du 23 septembre 1967 : la saisine du tribunal par le procureur de la

République ou d'office

A l'heure actuelle , s' il estime que la situation du débiteur est de
nature à motiver l' ouverture d'une procédure d'apurement collectif du
passif, le tribunal peut , le débiteur entendu ou dûment appelé , procé
der d'office en commettant un juge pour lui faire rapport sur la situa
tion économique et financière de l'entreprise et sur ses perspectives de
redressement .

La nouvelle rédaction proposée par l'article 9 pour cet article tend
uniquement à permettre au procureur de la République de saisir le tri
bunal afin que celui-ci commette un juge lorsqu' il estime que la situa
tion du débiteur est de nature à motiver l'ouverture d'une procédure de
redressement .

Pour les raisons qui ont été développées lors de l' exposé général ,
votre commission ne peut que vous proposer d'adopter sans modifica
tion cette innovation qui permettra l'ouverture à temps d' une procé
dure au bénéfice d' une entreprise qui pourra être ainsi en mesure de
redresser sa situation économique ou financière .

Article 10

Art 12 de l'ordonnance n ° 67-820 du 23 septembre 1967 :
le remplacement d'un ou plusieurs curateurs

A dater du jugement qui prononce la suspension provisoire des
poursuites , le tribunal doit nommer un ou plusieurs curateurs aux
biens du débiteur , assistés , le cas échéant , d'un ou plusieurs experts .

L'article 10 du projet de loi permet au procureur de la République
de demander le remplacement d'un ou plusieurs de ces curateurs et ce à
toute époque de la procédure .
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Pour des raisons identiques à celles qui ont été évoquées lors de
l' examen de la disposition relative au remplacement des syndics , votre
commission vous propose d'adopter , sans modification , l' article 10 ,
sous la réserve que le parquet n'utilise cette nouvelle faculté qu' avec
discernement et dans les seuls cas où le comportement du curateur le
justifie .

Article 11

Art. 13 de l'ordonnance n° 67-820 du 23 septembre 1967 :
la mission et les pouvoirs du curateur

Aux termes de l'article 13 de l'ordonnance du 23 septembre 1967 ,
la mission et les pouvoirs des curateurs sont fixés par le tribunal qui
peut les charger ensemble ou séparément , soit de surveiller les opéra
tions financières et commerciales , soit d'assister le débiteur , soit
d' assurer provisoirement l'administration ou les pouvoirs qu' il déter
mine . Cette disposition distingue assurément la suspension p/ovisoire
des poursuites du règlement judiciaire qui , en principe , ne permet pas
aux organes de la procédure de se substituer au débiteur , sauf bien
entendu dans l' hypothès* qui serait introduite dans notre droit par
l'article 2 du présent projet de loi .

Mais l'article 13 précise également , dans son second alinéa , que le
tribunal peut , à tout moment , modifier la mission et les pouvoirs du
curateur sur la demande de celui-ci , ou même d'office .

La modification apportée par le projet de loi a pour seul objet de
reconnaître un droit d'action au procureur de la République qui pour
rait être en droit de présenter la même demande .

Article 12

Art. 32 de l'ordonnance n° 67-820 du 23 septembre 1967 :
l'éviction des dirigeants sociaux

lors de l'admission du plan d'apurement du passif

La procédure de suspension provisoire des poursuites est souvent
considérée comme une procédure exorbitante du droit commun .



L'article 32 en eu une preuve dans la mesure où cette disposition per
met au tribunal de prescrire le remplacement d'un ou plusieurs diri
geant » lorsque les difficulté financières de l'entreprise sont principale'
ment Imputables à leur gestion.

A celte mesure, l'article 12 du projet de loi tend à ajouter deux
autres possibilités : la cession forcée par ces mémo personnes de tout
ou partie de leurs actions ou parts sociales et le transit du droit de
vote attaché & ces parts ou actions h un mandataire désigné à cet effet
par le tribunal . Il convient de rappeler que votre Commission des Lois
a rejeté cette innovation en ce qui concerne la procédure de règlement
judiciaire qui , en aucun cas , ne doit être confondue avec la suspension
provisoire des poursuites .

Dans la mesure précisément où le plan d'apurement du passif
n'est pas soumis à l'approbation des créanciers , il n'y a aucune raison
valable de l'opposer & l'extension des prérogative* du tribunal pour
cette procédure particulière.

C'est pourquoi votre Commission des Lois vous propose d'auep*
ter la philosophie générale de Tartklc 12 en souhaitant toutefois
qu'elle ne puisse eue mise en application que dans dci circonstances
graves, lorsque, par exemple, la bonne exécution du plan Justifie
expressément l'une des mesures prévues . ...

Aussi bien l'amendement propes* par votre Commission a pour
premier objet «'inscrire cette préoccuf jtion dans le texte de l'article 3 .
Le tribunal ne pourrait subordonner l'admî slon du plan à l'éviction
des dirigeants que dans les seuls cas où le redressement de l'entreprise
le justifierait . Cette rédaction présente un autre avantage : celui de ne
pas se référer uniquement aux fautes de gestion que Ici dirigeants ont
pu commettre par le passé .

Lors de l'admission du concordat , seul doit Importer l'avenir de
l'entreprise avec ses chance» de redressement .

Par ailleurs, il a paru & votre commission impossible de mettre en
œuvre de telles mesures dans des entreprises A forme individuelle, lin
effet , le principe de l'unité et de l'indivisibilité du patrimoine est de
nature à exclure le remplacement forcé du propriétaire, qui équivau*
drait à le priver de la jouissance de ses biens.

Pour ces raisons, votre Commission des Lois vous propose de
limiter le champ d'application de la disposition pioposée aux entreprl *
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«ci h forme sociale , étant bien précisé que la désignation des nouveau *
dirigeants sociaux devra ftre, notamment dans les sociétés anonymes ,
dévidée ou ratifiée par l'assemblée générale des actionnaires qui
demeure, en tout état de cause, l'organe souverain .

Dans le souci également d'assurer les droit » pécuniaires dc
l'Actionnaire ou associé qui M verrait dam l'obligation de céder ses
parti ou actions , votre Commission des Lois estime souhaitable de pré*
eUcr que les dispositions de l'article 1843-4 du Code civil seront appll-
cables à la cession des droits sociaux . Aussi bien l' il y a entre le cédant
et le cessionnaire contestation sur le prix , il sera toujours possible de
faire appel & un expert détigré par le président du tribunal , statuant en
la forme de» référés .

Cet amendement a pour dernier objet d'améliorer la rédaction de
la dernière phrase du texte proposé pour l'article 32 de l'ordonnante.
Les parti ou actions ne sont pas h proprement parler privées du droit
de vote : il est plus cmt d'énoncer que le droit de vote attaché à ces
valeurs mobilières sera transféré à un mandataire de Justice désigné h
cet effet ,' V.

Tel est l'objet de l'amendement que votre Commission des Lois
vous propose d'adopter A l'article 12 du projet de loi .

Article 13

Art. 44 de l'ordonnance n ' 67420 du 21 septembre 1967 i
l'extension au mfcluire public du droit d'appel

des Jugements relatifs à la nomination, au remplacement
et à l'étendue des pouvoirs d'un vu plusieurs curateurs

Dans le souci de ne pas ralentir le court des opérations de la sus*
pension provisoire des poursuites , l'article 44 de l'ordonnance du
23 septembre 1967 exclut toute voie de recours contre les décisions por*
tant désignation des curateurs ou fixant l'étendue de la mission qui leur
est conférée.

LVrlIcle 13 permet au procureur de la République de former
appel contre ces jugements , quand bien même il n'aurait pas agi
comme partie principale lors de la première instance.
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Coronv A l'article 6 relatif A l'appel formé contre les jugements
sur la nomination ou le remplacement des syndics , votre Commission
vous propose d'accepter cette Innovation , étant précisé que le procu
reur de la République pourra éventuellement demander une extension
des pouvoirs des curateurs .

Article 14

L'applicabilité de la réforme aux Territoires d'Outre-Mer ainsi qu'à
la collectivité territoriale de Mayotte

L'article 14 a pour objet de rendre la présente réforme applicable
aux territoires d'outre-mer ainsi qu'A la collectivité territoriale de
Mayotte.

La réglementation actuelle des procédures collectives étant
aujourd'hui applicable A ces territoires et A cette collectivité , l'arti
cle 14 du projet de loi n'appelle aucune observation.
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TABLEAU COMPARATIF

Ttitt ea « liorar

Loin* 67-56) du I ) Juillet 1967 sur
l< iéglement Judiciaire , U liquidation
dît biens, U faillite pertonneîle et les
banqueroute!.

Titre premier.

Règlement judiciaire et liquidation
des biens .

Chapitre premier . — Cetution de»
paiement !.

Art. 2. — Le règlement Judklalie
ou ta liquidation des biens peul égale
ment (ire ouvert sur l'titlgnation
d'un créancier , quelle qu soit la
nature de sa «tance.

U tribunal peut toujours w taWr
d'office , le débiteur entendu ou
dûment ippeM,

Art. J. — Lorsqu'un commerçant
et) mort en état de cessation des paie»
menu, k tribunal de commerce eu
taiU dam le délai d'un an â partir du
décét . soit sur la déclaration d'un
huilier, toit sur aitl|nalion d'un
créancier .

Le fibunal peut m uiiir d'office
dant 1« même délai . In héritier ! con>
nui (tant entendu ! ou dûment
appelé!.

Texte du projet de loi

Article premier.

L'alinéa 2 de l'article 2 de la loi
n' 67-563 du 13 juillet 1967 sur le
règlement judiciaire , la liquidation des
biens , la faillite personnelle et les ban
queroutes est remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Le tribunal peut se saisir d'office
ou être saisi par le Procureur de la
République le débiteur entendu ou
dûment appelé. »

Art. 2

L'alinéa 2 de l'article 3 de la loi du
I ) Juillet 1967 est remplacé par les dis
positions suivantes :

• Le tribunal peut se saisir d'office
OU être saisi par le Procureur de la
République dans le même délai , les
héritiers étant entendus ou dûment
appelés ».

Propositions de la Commission

Projet de loi relatif au droit d'action
du ministère public dans les procédu
res collectives d'apurement du passif
des entreprises .

Article premier .

Alinéa sans modification .

« Le tribunal peut être saisi par le
Procureur de la République qui con
voque au préalable le débiteur.

» Le tribunal peut toujours se saisir
d'office, le débiteur entendu ou
dûment appelé . »

Art. 2

Alinéa sans modification.

Le tribunal peut être ..aisi dans le
même délai par le Procureur de la
République qui convoque au préalable
les héritiers connus.

Le tribunal peut de même se saisir
d'office, les héritiers connus étant
entendus ou dûment appelés .
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Tnt en vigueur

Loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 .

Chapitre ll. — Les organes du
règlem.nt judiciaire et de la liquida
tion des biens .

Art. 9 . — Un à trois syndics sont
chargés du règlement judiciaire ou de
la liquidation des biens .

Aucun parent ou allié du débiteur
jusqu'au quatrième degré inclusive
ment ne peut être nommé syndic .

Le juge-commissaire peut , soit sur
les réclamations à lui adressées par le
débiteur ou par des créanciers , soit
même d'office , proposer la révocation
d' un ou plusieurs syndics .

Chapitre III . — Effets du jugement
sur le patrimoine du débiteur .

Section ll. - Mesures conservatoires .

Art. 21 . — A partir du jugement
qui prononce le règlement judiciaire
ou la liquidation des biens d' une per-

Texte du projet de loi

Art. 3

Après l'article 8 de la loi du 13 juil
let 1967 , est inséré un article 8-1 ainsi
rédigé :

Article 8-1 . — « Le procureur de la
République peut à tou:e époque de la
procédure de règlement judiciaire
demander au tribunal la désignation
ou le remplacement d' un administra
teur provisoire ».

Art. 4

L'alinéa 3 de l'article 9 de la loi du
13 juillet 1967 est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Le juge-commissaire peut , soit
sur les réclamations à lui adressées par
le débiteur ou par des créanciers , soit
même d'office , proposer le remplace
ment d'un ou plusieurs syndics . Le
Procureur de la République peut à
toute époque de la procédure, deman
der au tribunal, le remplacement d'un
ou plusieurs syndics ».

Propositions de la Commission

Art. 3

Art. 8-1 . — « Lorsque le comporte
ment du débiteur ou des dirigeants
sociaux le rend nécessaire, le tribunal
peut à toute époque de la procédure
du règlement judiciaire désigner un
administrateur provisoire, soit
d'office, soit à la demande du procu
reur de la République ou du syndic, le
débiteur ou les dirigeants sociaux
entendus ou dûment appelés.

» Le tribunal fixe l'étendue de la
mission de l'administrateur provisoire
et sa durée ; cet administrateur provi
soire ne peut déposer les offres de con
cordat à moins que, s'il s'agit d'une
personne morale, les organes de
celle-ci les aient approuvées.

» Le tribunal peut décider le rem
placement de l'administrateur provi
soire, sait d'office, soit à la demande
du procureur de la République ou du
syndic. »

Art. 4

Alinéa sans modification .

« Le juge-commissaire peut , soit a
la demande du débiteur , des créan
ciers ou du Procureur de la Républi
que, soit même d'office , proposer le
remplacement d' un ou plusieurs
syndics . »
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sonne morale , les dirigeants de droit
ou de fait , apparents ou occultes ,
rémunérés ou non, ne peuvent céder
les parts ou actions représentant leurs
droits sociaux qu'avec l'autorisation
du juge-commissaire ; en outre , ils
doivent déposer leurs actions au por
teur entre les mains du syndic .

Le tribunal prononce l' incessibilité
des actions et parts sociales de toute
personne qui s'est immiscée dans la
gestion de la personne morale à quel
que moment que cette immixtion ait
été constatée .

Art. 5

Après l'article 21 de la loi du
13 juillet 1967 est inséré un
article 21-1 ainsi rédigé :

« Article 21-1 . — Dans la procé
dure de règlement judiciaire, s il
estime que les difficultés financières
de l'entreprise sont princi/ >.'i>'ment
imputables à la gestion d'un ou plu
sieurs dirigeants, le tribunal, sur
demande du Procureur de la Républi
que ou d'office peut, par décision
motivée, surbordonner l'hu ologa-
tion du concordat au remplacement de
ce ou de ces dirigeants ou à la cession
par ces mêmes personnes de tout ou
partie de leurs actions ou parts socia
les, ou à l'une et l'autre de ces condi
tions. Le tribunalpeut également déci
der pour une durée qu 'il détermine,
éventuellement renouvelable, que tout
ou partie des actions ou parts sociales
détenues par ces dirigeants sera privé
du droit de vote, ce droit étant exercé
par un mandataire désigné j cet effet
par le tribunal ».

Art. 5

Supprimé

Art. 88 . — Le tribunal peut , à la
demande d' un créancier , du débiteur
ou du syndic , autoriser ce dernier i
traiter i forfait de tout ou partie de
l'actif mobilier ou immobilier et à
l'aliéner .

Chapitre VII . — Voies de recours .

Art. 103 . — Ne sont susceptibles ni
d'opposition , ni d'appel , ni de recours
en cassation :

1 ° Les jugements relatifs à la nomi
nation ou au remplacement du juge-
commissaire , à la nomination ou à la
révocation des syndics , à la nomina-
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Texte en vigueur
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tion ou à la révocation des contrô
leurs ;

2° Les décisions rendues par appli
cation de l'article

3° Les jugements par lesquels le tri
bunal statue sur le recours formé con
tre les ordonnances rendues par le
juge-commissaire dans les limites de
ses attributions, à l'exception de ceux
statuant sur les revendications ;

4" Les jugements autorisant l'ex
ploitation , sauf dans le cas prévu au
dernier alinéa de l'article 25;

S * Les jugements visés à l'ar
ticle 88 .

Ordonnance n° 67-820 du 23 sep
tembre 1967 tendant à faciliter le
redressement économique et financier
de certaines entreprises .

Titre premier. — Ouverture de la
procédure.

Chapitre premier . — Saisine du
tribunal .

Texte du projet de loi

Art. 6

Après l'article 103 de la loi du
1 3 juillet 1967 , est inséré un
article 103-1 ainsi rédigé :

« Art. 103-1 . — Par exception à
l'article précédent , l'appel des juge
ments relatifs à la nomination ou au
remplacement des syndics ainsi que
des jugements autorisant le syndic à
traiter tforfait des actifs du débiteur,
est ouvert au Procureur de la Républi
que même lorsqu' il n'a pas agi comme
partie principale. -

« L'appel et le recours en cassation
des décisions statuant sur le règlement
judiciaire ou la liquidation des biens
sont ouverts au ministère public même
lorsqu'il n'a pas agi comme partie
principale ».

Art. 7

L' article 3 de l'ordonnance
n° 67-820 du 23 septembre 1967, ten
dant à faciliter le redressement écono
mique et financier de certaines entre

Propositions de la Commission

Art. 6

« Art. 103-1 . — Par dérogation a
l'article précédent , l'appel des juge
ments relatifs à la nomination ou au
remplacement des syndics est ouvert
au procureur de la République, même
lorsqu'il n'a pas agi comme partie
principale.

» 1 . appel et le recours en cassation
des décisions statuant sur l'ouverture
du règlement judiciaire ou de la liqui
dation des biens sont ouverts au
ministère public, même lorsqu' il n'a
pas agi comme partie principale . »

Art.

Alinéa sans modification .
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Texte en vigueur

Ordonnance n° 67-820 du 23 sep
tembre 1967 .

Art. 3 . — Le tribunal est saisi à la
requête du débiteur ou sur assignation
d'un créancier ou d'un groupe de
créanciers il peut également se saisir
d'office.

Paragraphe t. — Saisine par le
débiteur .

Paragraphe 2. — Saisine par les
créanciers .

Paragraphe 3 . — Saisine d'office
par le tribunal .

Art. 8. — S' il estime que la situa
tion du débiteur est de nature à moti
ver l'ouverture d'une procédure
d'apurement collectif du passif, le tri
bunal peut , le débiteur entendu ou
dûment appelé , procéder d'office sui
vant les dispositions ci-après :

Le tribunal commet un juge pour
lui faire rapport sur la situation éco
nomique et financière de l'entreprise
et sur ses perspectives de redresse
ment. Ce rapport est déposé dans un
délai maximum de quinze jours et exa
miné par le tribunal sous huitaine. .

Titre ll.

Suspension provisoire des pour
suites .

Art. 12. — A dater du jugement qui
prononce la suspension provisoire des
poursuites , le président du tribunal ou
le juge qu' il désigne remplit les fonc
tions de juge-commissaire.

Texte du projet de loi

prises est remplacé par les dispositions
suivantes :
' « Le tribunal est saisi par le débi
teur , par un créancier ou un groupe de
créanciers ou par le Procureur de la
République ; il peut également se sai
sir d'office ».

Art. 8

Après l'article 7 de l'ordonnance du
23 septembre 1967, le titre du para
graphe 3 « Saisine d'office par le tri
bunal » est remplacé par le titre para
graphe 3 « Saisine d'office ou par le
Procureur de la République ».

Art. 9

L'article 8 de l'ordonnance du
23 septembre 1967 est remplacé par
les dispositions suivantes ;

« Article 8 . — Lorsque le tribunal
d'office ou sur demande du Procureur
de la République, le débiteur entendu
ou dûment appelé, estime que la situa
tion de celui-ci est de nature â motiver
l'ouverture d'une procédure d'apure
ment collectif du passif, il commet un
juge pour lui faire rapport sur la situa
tion économique et financière de
l'entreprise et sur ses perspectives de
redressement . Le rapport est déposé
dans un délai de quinze jours maxi
mum et examiné par le tribunal sous
huitaine ».

Art. 10

L'aliréa 2 de l'article 12 de l'ordon
nance du 23 septembre 1967 est com
plété par les dispositions suivantes :

Propositions de la Commission

« Le tribunal est saisi par le
débiteur...

... ou par le Procureur de la Répu
blique qui convoque au préalable le
débiteur ; il peut également se saisir
d'office ».

Art. 8

Sans modification .

Art. 9

Sans modification .

Art. 10

Sans modification .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Propositions de la Commission

Ordonnance n* 67-820 du 23 sep
tembre 1967. :

Le tribunal nomme un ou plusieurs
curateurs aux biens du débiteur, assis
tés , le cas échéant , d'un ou plusieurs
experts ; en cas de nécessité , le juge-
commissaire peut ultérieurement dési
gner des experts .

Art. 13 . — La mission et les pou
voirs du ou des curateurs sont fixés
par le tribunal qui peut les charger ,
ensemble ou séparément , soit dc sur
veiller les opérations financières et
commerciales , soit d'assister le débi
teur, soit d'assurer provisoirement
l'administration avec les pouvoirs
qu' il détermine.

A tout moment , le tribunal peut
modifier la mission et les pouvoirs du
curateur , sur la demande de celui-ci
ou d'office .

Titre III .

Apurement collectif du passif. ;

. Art. 32. — S ' estime que les diffi
cultés lïnanciè: de /'entreprise sont
principalement imputables à la gestion
d'un ou plusieurs dirigeants , le tribu
nal peut , par décision mo ' ée, pres
crire, i peine de caducité du plan et
dans le délai qu'il fixe, le remplace
ment de ce ou d: ces dirigeants .

« Le Procureur de la République peut
à toute époque de la procédure
demander le remplacement d'un ou
plusieurs curateurs ».

Art. Il

L'alinéa 2 de l'article 1 3 de l'ordon
nance du 23 septembre 1967 est rem
placé par les dispositions suivantes :

« A tout moment , le tribunal peut
modifier la mission et les pouvoirs du
curateur, sur la demande de celui-ci ,
du Procureur de la République ou
d'office .

Art. 12

L'article 32 de l'ordonnance du
23 septembre 1967 est remplacé par
les dispositions suivantes ;

« S'il estime que les difficultés
financières de l'entreprise sont princi
palement imputables 1 la gestion d'un
ou plusieurs dirigeants , le tribunal ,
sur demande du Procureur de la
République ou d'office, peut lors de
l'homologation du plan , prescrire par
décision motivée à peine de cadu*ité
du plan et dans le délai qu'il fixe , le
remplacement de ce ou de ces diri
geants ou la cession par ces mêmes
personnes de tout ou partie de leurs
actions ou parts sociales ou l'une et
l'autre de ces conditions . Le tribunal
peut également décider , i peine de
caducité du plan que tout ou partie
des actions ou parts sociales détenues
par ces dirigeants sera privé du droit
de vote pour une durée qu' il déter
mine, éventuellement renouvelable.
Le droit de vote est exercé par un
mandataire désigné par le tribunal à
cet effet ».

Art. Il

Sans modification .

Art. 12

Alinéa uns modification.

« Art. 32. — Lorsque te redresse
ment de l'entreprise le justifie, le tri
bunal , sur la demande du Procureur
de la République ou d'off ce. peut ,
par décision motivée, sutordonner
l'admission du plan au remplacement
d'un ou plusieurs dirigeants sociaux
ou à la cession par ces personnes de
tout ou partie de leurs parts ou actions
ou J l'une et l'autre de ces conditions
dans le délai qu' il fixe : les disposi
tions de l'article 1843-4 du Code ciril
sont applicables à la cession des droits
sociaux. Lors de l'admission du plan.
le tribunal peut , selon les mêmes con
ditions, décider que le droit de vote
attaché à tout ou partie des parts ou
actions détenues par ces dirigeants
sera exercé, pour une durée qu'il
détermine, par un mandataire de jus
tice désigné à cet effet. Pour l'applica 
tion des dispositions du présent arti
cle, Ir débiteur ou les ; dirigeants
sociaux sont entendus ou dûment
appelés. »
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Ordonnance n° 67-S20 du 23 vcp-
tembre 1967 .

TiirelV.

Voies de recours .

Art. 44. — Ne sont susceptibles
d'aucune voie de recours les décisions
prises en vertu des articles 12 et 13 . :

Texte du projet de loi

Art.

L'article 44 de l'ordonnance du
23 septembre 1967 est complété par
les dispositions suivantes :

« Toutefois l'appel des jugements
relatifs à la nomination, au remplace
ment et i l'étendue des pouvoirs d'un
ou plusieurs curateurs , est ouvert au
Procureur de la République même
lorsque celui-ci n'a pas agi comme
partie principale ».

Art. 4

La présente loi est applicable aux
territoires d'outre-mer ainsi qu'à la
collectivité territoriale de Mayotte.

Propositions de la Commission

Art. 13

Sans modification .

Art. 14

Sans modification .
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AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LA COMMISSION

Article premier

Amendement : Remplacer le t <*vte proposé pour le second alinéa de
l'article 2 de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement
judiciaire , la liquidation des biens , la faillite personnelle et les
banqueroutes par deux alinéas ainsi rédigés :

« Le tribunal peut être saisi par le procureur Je la République qui convoque au préalable
le débiteur .

» Le tribunal peut toujours se saisir d'office , le débiteur entendu ou dûment appelé ».

Article 2

Amendement : Remplacer le texie proposé pour le second alinéa de
l'article 3 de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement
judiciaire , la liquidation des biens , la faillite personnelle et les
banqueroutes par deux alinéas rédigés ainsi rédigés :

« Le tribunal peut être sai dans le mène délai par le procureur de la République qui
convoque au préalable les he: il ers cor us

a Le tribunal peut de ;nime se siiisir d'olïice , les héritiers connus étant entendus ou
dûment appelés ».

Article 3

Amendement : Rédiger comme suit le texte proposé pour l'article 8-1
de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaiie , la
liquidation des biens , la faillite personnelle et les banqueroutes :

<' Art. 8-1 . — Lorsque le comportement du débiteur ou des dirigeants sociaux le rend
nécessaire, le tribunal peut à toute époque de la procédure du reglement judiciaire désigne! un
administrateur provisoire , soit d'office , soit à la demande du procureur de la République ou
du syndic , le débiteur ou les dirigeants sociaux entendus ou dûment appelés .
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» Le tribunal fixe l'étendue de la mission de l'administrateur provisoire et sa durée ; cet
administrateur provisoire ne peut déposer les offres de concordat à moins que, s' il s'agit
d' une personne morale , les organes de celle-ci les aient approuvées .

» Le tribunal peut décider le remplacement de l'administrateur prosisoire , soit d'office,
soit à la demande du procureur de la République ou du syndic ».

Article 4

Amendement : Rédiger comme suit le texte proposé pour le 3 e alinéa
de l'article 9 de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement
judiciaire , la liquidation des biens , la faillite personnelle et les
banqueroutes :

« Le juge-commissaire peut , soit à la demande du débiteur , des créanciers ou du procu
reur de la République, soit même J'office , proposer le remplacement d' un ou pusieurs
syndics ».

Article 5

Amendement : Supprimer cet article .

Article 6

Amendement : Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'arti
cle 103-1 de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement
judiciaire, la liquidation des biens , la faillite personnelle et les
banqueroutes , supprimer les mots :

« ainsi que des jugements autorisant le syndic à traiter à forfait des acnK du débiteur ••

Amendement : Rédiger comme suit le second alinéa d'.i texte proposé
pour l'article 103-1 de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le
règlement judiciaire , la liquidation des biens , la faillite person
nelle et les banqueroutes :

« L'appel et le recours en cassation des décisions statuant sur l'ouverture du règlement
judiciaire ou de la liquidation des biens sont ouverts au ministère public , même lorsqu' il n' a
pas agi comme partie principale ».
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; Article 7

Amendement : Dans le texte proposé pour l'article 3 de l'ordonnance
n° 67-820 du 23 septembre 1967 tendant à faciliter le redresse
ment économique et financier de certaines entreprises ,  insérer
après les mots :

« le Procureur de la République : »

les mots :

« qui convoque au préalable le débiteur ; »

Article 12

Amendement : Rédiger comme suit le texte proposé pour l'article 32 de
l'ordonnance n° 67-820 du 23 septembre 1967 tendant à faciliter
le redressement économique et financier de certaines entreprises :

« Art. 32. — Lorsque le redressement de l'entreprise le justifie, le tribunal , sur dcminde •
du procureur de la République ou d'affice, peut , par décision motivée, subordonner l'admis
sion du plan au remplacement d'un ou plusieurs dirigeants sociaux ou & la cession par ces per
sonnes de tout ou partie de leurs parts CH. actions ou À l'une et l'autre de ces conditions dans le
délai qu'il fixe ; les dispositions de l'a' ticle 1843-4 ita Code civil sont applicables à la cession
des droits sociaux. Lors de l'admission du plan , le tribunal peut , selon les mêmes conditions,
décider que le droit de vote attaché 4 tout ou partie des parts ou actions détenues par ces diri
geants sera exercé, pour une durée qu'il .létermine, par un mandataire de justice désigné à cet
effet . Pour l'application des dispositions du présent artule, le débiteur ou les dirigeants
sociaux sont entendus ou dûment appelés ».


